
Annexe à la délibération N° 2026-24 
  du CM 2 en date du 03/04/2026 

 

 
 
 
 
 
 

 PERSONNEL COMMUNAL  
TABLEAU DES EFFECTIFS : MODIFICATION 2026-02 

CREATION(S) 
 
Direction 

 
(Service) 

BUDGET ECHELLE 
DATE 

D’EFFET 

SUPPRESSION(S) 
 À adopter après avis du CST 

au 31.12.2026 

EMPLOI(S) 

GRADES OU 
CADRES 

D’EMPLOIS 
(CE) 

Emplois 

Grades/ 
Cadres 

d’emplois 
/Echelles 

1- Modification d’emplois pour raison de service 

Responsable du pôle 
propreté 

CE des 
techniciens 

DP G NES1 à 3 01/05/2026 
Responsable 
pole propreté  

C3/AM/AMP/
NES 1 à 3 

Surveillant de travaux CE AM DEP G Am/AMP 01/06/2026   

     
Dès que l’agent 
sera en retraite 

Agent technique 
polyvalent 

C1 à 3 

1- Création pour raison de service 

Responsable service 
maintenance patrimoine 

CE des 
techniciens + 

ingénieur 
DP G 

NES 1 à 3 + 
ingé 

01/05/2026   

     
Au départ de 

l’agent en poste 

Responsable du 
service 

maintenance 
patrimoine 

NES 1 à3 
Ingé/ingé 

ppal 

 
     sauf mention spéciale, les postes sont fixés à temps complet.  

 
 
 
 
 
                                                                                               Le Maire, 
 
 
 
 
 
                                                                                    Jean-François BRISSET 


